
 

 

 
 

 
 

EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL 
 
 

Extrait du procès-verbal d’une séance extraordinaire du 
Conseil de la MRC de Bécancour, tenue à Bécancour 
(secteur Gentilly – salle du conseil des maires) le 18 
octobre 2023 à 20 h 33  

 
Sous la présidence de M. Mario Lyonnais, préfet et maire de Sainte-Françoise, à laquelle 
séance sont représentées les municipalités suivantes: 
 

Bécancour   Mme Lucie Allard, mairesse et préfète suppléante 
    M. Marion Lamothe, représentant 
    M. Pierre Moras, représentant 
Deschaillons-sur-Saint-Laurent M. Christian Baril, maire 
Fortierville   Mme Julie Pressé, mairesse 
Lemieux   M. Jean-Louis Belisle, maire 
Manseau   M. Guy St-Pierre, maire 
Parisville   M. René Guimond, maire 
Sainte-Cécile-de-Lévrard M. Simon Brunelle, maire 
Sainte-Françoise  M. Yoland Neault, représentant 
Sainte-Marie-de-Blandford Mme Ginette Deshaies, mairesse 
Saint-Pierre-les-Becquets M. Eric Dupont, maire 
Sainte-Sophie-de-Lévrard M. Jean-Guy Beaudet, maire 
Saint-Sylvère   Mme Sylvie Tanguay, mairesse 
Formant quorum 

 
Assistent également à cette séance : 
M. Daniel Béliveau, directeur général et greffier-trésorier 
Mme Valérie Le Jeune, greffière-trésorière adjointe 
 
 
Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) 2023-2030 révisé 

 
RÉSOLUTION #2023-10-167 

Règlement no.414 
visant à adopter le Plan de gestion des matières résiduelles 2023-2030 révisé de la 

MRC de Bécancour 
 

CONSIDÉRANT QUE la résolution #2023-09-156, adoptée le 20 septembre 2023, visant 
l’adoption du plan de gestion des matières résiduelles 2023-2030 révisé de la MRC de 
Bécancour est abrogée par la présente résolution; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Bécancour doit établir un Plan de gestion des matières 
résiduelles (PGMR) pour l’ensemble de son territoire conformément à la Loi sur la qualité de 
l’environnement (LQE) et doit le réviser aux sept ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 22 février 2017 est entré en vigueur le Plan de gestion des matières 
résiduelles révisé 2015-2020 de la MRC de Bécancour; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Bécancour a adopté, le 13 mai 2020, par sa résolution 
#2020-05-100, son projet de PGMR; 
 
CONSIDÉRANT QUE conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE), la 
MRC de Bécancour a tenu une consultation publique et a apporté des modifications à son 
projet de PGMR pour tenir compte des avis reçus; 
 
CONSIDÉRANT QUE Recyc-Québec a émis le 29 août 2022 un avis à l’effet que le projet 
de PGMR n’était pas conforme à la LQE ainsi qu’aux orientations gouvernementales en 
gestion des matières résiduelles; 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément à la LQE, la MRC de Bécancour a remplacé le projet 
de PGMR jugé non-conforme par un nouveau projet de PGMR conforme aux modifications 
demandées; 
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CONSIDÉRANT QUE Recyc-Québec a émis le 7 août 2023 un avis confirmant que le projet 
de PGMR modifié est conforme à la LQE ainsi qu’aux orientations gouvernementales en 
gestion des matières résiduelles; 
 
CONSIDÉRANT QUE, suivant l’article 53.20.3 de la LQE, l’adoption du présent règlement 
est requise afin que le PGMR de la MRC de Bécancour entre en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis a été donné par poste recommandée aux membres du conseil 
en respect de l’article 455 du code municipal, en remplacement de l’avis de motion;  
 
SUR PROPOSITION DE M. Jean-Guy Beaudet; 
 
IL EST APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS de statuer, 
par règlement, ce qui suit : 
 
1. Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
2. Le projet de Plan de gestion des matières résiduelles, modifié suivant la transmission 

d’un avis de non-conformité par Recyc-Québec, puis déclaré conforme à la Loi sur 
la qualité de l’environnement et aux orientations du gouvernement par cette dernière, 
est adopté. 

3. Ce document, joint aux présentes, constitue le Plan de gestion des matières 
résiduelles (PGMR) 2023-2030 de la MRC de Bécancour et fait partie intégrante du 
présent règlement comme s’il était ici au long récité. 

4. Conformément à l’article 53.20.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement, le PGMR 
entrera en vigueur le 18 octobre 2023. 

5. Une copie du règlement sera transmise à Recyc-Québec afin d’attester de l’entrée 
en vigueur du PGMR. 

 
 
  
COPIE CERTIFIÉE CONFORME AU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
Donnée à Bécancour ce 19 octobre 2023 
 

 
Valérie Le Jeune 
Greffière-trésorière adjointe 


